
GATT/AI R/7 86 2 MARS 1970 

OBJJT : REUNION DU GROUPE. DE TRAVAIL., N°_ 2 . DU COMITE, DU, .COj'SIERCE, DES, PRODUITS. 
INDUSTRIELS (FORMALITES J M L â f f l l l J L ^ ^ a g M S T J A T j y E S . A L ' IMPORTATION) 

1 . LE GROUPE DE TRAVAIL N° 2 DU COMITE DU COMMERCE DES PRODUITS INDUSTRIELS SE 
REUNIRA AU PALAIS DES NATIONS A PARTIR DU 17 MARS, A 10 HEURES, PENDANT UNE 
DIZAINE DE JOURS, POUR S'ACQUITTER DE SON MANDAT EN CE o V CONCERNE LES NOTIFI
CATIONS DE LA PARTIE 2 DU CATALOGUE DES OBSTACLES NON TARIFAIRES ET PARATARIFAIRES 
FIGURANT DANS LA LISTE INDICATIVE ( L / 3 2 9 8 , PAGE 9) / " \ E GROUPE DE TRAVAIL EST 
PRESIDE PAR M. F .A. VAN ALPHEN (PAÏS-BAS). 

2 . SONT MEMBRES DU GROUPE DE TRAVAIL LES PA'ïqf QU1\ ONT NOTIFIE DES MESURES 
FIGURANT A LA PARTIE 2 DU CATALOGUE OU QUI A P P L I Q U A CES MESURES, AINSI QUE 
TOUTE AUTRE PARTIE CONTRACTANTE, QU'ELLE SOW OU NON MEMBRE DU COMITE DU COMMERCE 
DES PRODUITS INDUSTRIELS, QUI AURA N O T I F I E R A I T L'OUVERTURE DE LA PREMIERE 
REUNION DU GROUPE DE TRAVAIL QU'ELLE A UN TÎWJgRET DANS TELLE OU TELLE NOTIFICATION 
RELEVANT DE LA COMPETENCE DU GROUPE. 

3 . COMME LES QUATRE AUTRES GROUPES DE TRAVAIL, LE GROUPE N° 2 A LA DOUBLE TACHE 
DE DETERMINER LE GENRE DE SOLUTION QUI PARAIT CONVENIR A CHACUN DES PROBLEMES 
CITES DANS LA LISTE INDICATIVE ESH1' EXPLORER DANS LA MESURE DU POSSIBLE LES 
ELEMENTS QU'UNE TELLE SOLUTION DOS^ftEHDRE EN CONSIDERATION. 

A. LA PARTIE 2 GROUPANT DE^POTifTS SUR LESQUELS CERTAINS PAYS N'ONT PAS ACCEPTE 
OU NE METTENT PAS EN P R A T I C R E A E S REGLES ET REGLEMENTATIONS APPLIQUEES PAR LA 
PLUPART DES MEMBRES DU GATT, I S SERAIT UTILE QUE CES PAIS EXAMINENT, DANS LE 
CADRE DES PREPARATIFS Q / H ï e FERONT EN VUE DE LÀ REUNION, LA POSSIBILITE 
D'OBSERVER LES NORMES GMJEMLEMENT ADMISES. DE LEUR COTE, LES PAYS AUTEURS DE 
NOTIFICATIONS POURRAJENTSTEFFORCER DE DETERMINER A L'AVANCE LES SECTEURS OU LES 
PROBLSÏSS SE POSENT/D'UNE FAÇON PARTICULIEREMENT AIGUË ET DE CHERCHER COMMENT 
CES PROBLEMES SPEcAjg^OURRAIENT ETRE PARTIELLEMENT RESOLUS. 

5 . LES MEMBRES DU GROUPE SONT INVITES A ME COMMUNIQUER LE PLUS TOT POSSIBLE 
LES NOMS DE LEURS REPRESENTANTS. 
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